
 

  

En continuation de votre participation à la collecte de 
photos anciennes de la commune, nous avons affiché de 
façon permanente une douzaine d’entre elles sur les murs 
et panneaux de la commune, une belle occasion pour tous de 
se promener. 

Place Jean Lacoste,  

Place  de l’ordre de Fontevrault,  

Place des Docteurs Queyroi,  

Place Jacquinot de Presles,  

Halte nautique, 

Rue de l’abreuvoir, 

265, 375, 425 Avenue du Périgord, 

501 route des écoles. 

Bulletin Municipal 
Premier semestre 

2025 

Mairie 24390 Cherveix-Cubas 
Téléphone : 05.53.50.41.44   

Courriel : mairie.cherveix-cubas@orange.fr 

Site : https://cherveix-cubas.fr/ 

Nous sommes toujours demandeurs de vos 
documents qui après avoir été numérisés 
vous seront rendus très rapidement et sans 
dommage.   

Merci 

Guy Lelong 

Place Jean Lacoste vers 1910 
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Le mot du Maire 

Mes chers concitoyens et amis, 

 

 

La crise du COVID, terminée, nous espérions tous un peu de répit. 

Malheureusement les guerres, en Ukraine et au Moyen Orient conti-
nuent. En France même, nous ne savons pas si un budget sera adopté pour 
2025. 

L’heure est grave : tous les foyers en subissent déjà les consé-
quences. De même nos collectivités ne seront certainement pas épar-
gnées. A ce stade, nous ne pouvons qu’espérer que nos projets les plus 
importants : restauration de l’église de Saint-Martial-Laborie et cons-
truction d’une dizaine de logements, ne subiront pas de retard dans leur 
exécution. 

Malgré tout, je souhaite exprimer notre satisfaction pour la réouver-
ture à la circulation du pont de Cubas avec la réalisation de la passerelle 
et du cheminement piétonnier. L’avis est unanime, c’est une belle réalisa-
tion. De même, la médiathèque a été inaugurée. Elle bénéficie d’un large 
public, dont les élèves de notre école mais aussi, outre la population de notre commune, des habitants des com-
munes voisines. 

Je tiens à remercier toutes les associations qui, après la sortie de la période de COVID, ont repris des 
couleurs à la satisfaction de tous. Elles contribuent largement à sceller liens et convivialité entre nous. 

Il en est ainsi du tout jeune et nouveau comité des fêtes qui témoigne d’une belle vitalité et émaille tout au 
long de l’année de nombreuses manifestations particulièrement suivies. 

Je souhaite aussi vous faire part d’une remarque toute personnelle : dégradations et graffitis odieux sur 
les calvaires et les tombes des cimetières sur notre commune et les communes environnantes se sont multipliés 
dans la période préélectorale. Curieusement elles ont cessé dès que les élections législatives ont été passées...: 
Comprenne qui pourra ou plutôt qui voudra… 

Je veux enfin vous faire part d’une décision qui me tenait particulièrement à cœur depuis de nombreuses 
années et qui va voir son aboutissement dans les prochains mois avec l ’accord unanime du conseil municipal : il 
s’agit de la réalisation d’une plaque du souvenir en mémoire de tous les Juifs réfugiés sur notre commune et qui 
ont été raflés, déportés puis assassinés en 1944. 

Il est de notre absolu « devoir de mémoire » de ne jamais oublier la barbarie nazie qui a laissé à tout ja-
mais une cicatrice indélébile dans notre Histoire et dans nos cœurs. 

Malheureusement, la guerre en Ukraine et les évènements du Moyen-Orient avec leurs cortèges d’atrocités 
nous appellent constamment à la vigilance. 

Malgré cela, mes chers amis, les fêtes de fin d’année approchent et l’ensemble des conseillers municipaux 
et les employés de la commune se joignent à moi pour souhaiter de bonnes fêtes. 

Cependant, n’oublions pas ceux qui sont malades ou se retrouvent seuls au moment des fêtes. 

 

Votre Maire,   Jean-Marie QUEYROI 

Le Maire et les Conseillers Municipaux  

vous présentent tous leurs vœux. 

Ils vous recevront, dimanche 12 janvier 2025 à la 
salle des fêtes à 11h00  
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Le mot du Président de la communauté de communes 

Madame, Monsieur,  

Prenons la route ensemble!  

La communauté de communes, dans le cadre de son action en faveur de l’environnement 
et de la mobilité, a mis en place un réseau de covoiturage, en partenariat avec les communes 
et la plateforme COVOIT’Modalis.   

Ce projet couvre l’ensemble de notre territoire, et vous avez sans doute déjà remarqué le panneau apposé 
dans votre commune, signalant l’aire de covoiturage. Le principe est simple, et l’inscription sur Modalis est gra-
tuite. Le coût du trajet, fixé librement, est un simple partage de frais, et vous avez en outre la possibilité de 
créer des communautés, en fonction de vos centres d’intérêt (salariés d’une même entreprise, clubs spor-
tifs…).   

Alors, emparons-nous de cette opportunité pour partager les trajets, économiser de l’argent, réduire les 
coûts de carburant, et limiter la pollution !   

L’autre sujet dont je voulais vous parler est lui aussi fédérateur, puisqu’il s’agit de la 5ème édition de la sai-
son culturelle «Juste Pour Vous», qui a démarré le 8 novembre avec une pièce de théâtre inspirée par Molière. 
Cette nouvelle saison culturelle est la confirmation de l’engagement de votre communauté de communes à 
rendre la culture accessible à tous, dans une démarche éclectique et populaire.   

Les temps forts de cette nouvelle saison passeront par le théâtre, la musique classique, jazz, voire expéri-
mentale, mais aussi l’opéra avec la venue de l’Opéra National de Bordeaux, qui nous entraînera dans une sara-
bande de gaieté avec la « La Vie Parisienne » d’Offenbach!   

Notre programmation est aussi pensée pour proposer des parcours d’éducation artistique et culturelle, avec 
dix représentations de quatre spectacles dédiés au jeune public scolarisé.  

Nous avons eu également à cœur de renforcer l’ancrage de la programmation en soutenant la création lo-
cale. En effet, les compagnies Bois & charbon, Furiosa, Andréa Cavale, Les Voyageurs de Mots, le duo Ansy ou 
encore les musiciens du Kimbara Latin Project, sont tous originaires de Nouvelle Aquitaine.  

Soulignons encore que cette offre culturelle très variée s’effectue avec une tarification très modérée. La 
culture, ce n’est pas un luxe. C’est une nécessité. Elle est le lien qui nous unit, elle est un ciment qui réduit la 
distance qui nous sépare et permet de recréer un sentiment de cohésion et de solidarité dont nous avons bien 
besoin en cette période d'anxiété, d'incertitude, voire de précarité pour certains. Et pour les plus jeunes, elle 
est un levier indispensable à la découverte du monde et de ses richesses.   

Nous espérons que cette saison culturelle 2024-2025 vous enthousiasmera et qu’elle sera l’occasion pour 
chacun de découvrir, s’émerveiller et s’enrichir.  

L’ensemble du conseil communautaire, des agents et moi-même, vous souhaitons de très belles fêtes de fin 
d’année et une année 2025 emplie de sérénité.  

 

 

Bruno LAMONERIE 

Président de la Communauté de communes Isle Loue Auvézère en Périgord 

Vice-président du Conseil départemental 

Président de l’Union des Maires de la Dordogne 

Réservez votre date !  
Monsieur  le Maire et les membres de son conseil sont heureux de vous inviter et sou-

haitent vous voir nombreuses et nombreux à venir profiter de ce rendez-vous convivial et 
festif, offert par la commune aux plus de 70 ans. 

Le déjeuner se tiendra le dimanche  9 février 2025 à partir de 12h00 à la salle des 
fêtes. 

Merci de confirmer votre participation en retournant le coupon-réponse joint au bulletin. 

Repas des aînés 
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Journée Défense et Citoyenneté Vie citoyenne 

Demandes d’autorisation d’Urbanisme  

Dans le cadre de la démarche nationale de dématérialisation  de l’administration, depuis le 1er janvier 2022, les 
demandes d’autorisations d’urbanisme peuvent être déposées sous forme dématérialisée via le guichet unique à 
l’adresse suivante : 

https://atd24.geosphere.fr/guichet-unique 

Les demandes d’urbanisme version papier sont toujours possibles également par courrier ou déposées en mairie. 

Vous pouvez être aidés dans certains 
de vos actes administratifs :  

RSA, prime d’activité, allocation logement ou familiale, permis de con-
duire, carte grise… 

France Services vous accompagne dans l’ensemble de vos démarches 
administratives du quotidien, à moins de 30 minutes de chez vous. 

Maison France Services 
Lanouaille 9, place fontaine Bugeaud 

du mardi matin au samedi matin   

sur rendez-vous au 05.53.55.32.36 

Salagnac à la mairie au 09.67.16.48.85 

Hautefort à la mairie sur rendez-vous 

https://www.dordogne.gouv.fr/Services-de-l-Etat/France-Services 

Une journée, obligatoire pour les jeunes de 
16 à 25 ans, qui permet de rappeler à chacun 
que notre liberté a un prix.  

C'est aussi une occasion unique de découvrir 
l’univers militaire et ses multiples métiers.  

Gendarmerie 

Accompagnement dans vos  

Démarches Administratives  

https://atd24.geosphere.fr/guichet-unique
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Informations Municipales Cérémonie du 11 novembre 

Le 11 novembre lors de la commémoration de tous les français morts 
pour notre pays, Rémy DURRENS a fait revivre une page de l’histoire 
de la famille PEYRASSOU de ROUVEROL durement touchée par la 
« Grande Guerre » . Comme chaque année c’est l’occasion de partager 
avec Anlhiac une cérémonie commune, à laquelle nos jeunes enfants et 
adolescents ont largement participé. 

Merci à eux, merci à tous de votre présence. 

Personnel Communal 

Après un long 
moment d’indispo-
nibilité, Gabriel 
Luc est à nouveau 
sur le terrain. 

Bon retour 
Gaby. 

L’affichage « sauvage » que nous espérions en voie de disparition est à nouveau très 
présent sur la commune. Une affiche en appelle une autre... Nous nous permettons de rap-
peler que l’arrêté municipal N° 47-2022 du 29 septembre 2022 en précise l’interdiction.  

Merci à tous ceux qui le respectent.  

Il existe d’autres moyens de communiquer,  moins agressifs.  

Merci d’y réfléchir.  

Affichage 

Fin novembre, une trentaine d'habitants, arrivés depuis moins 
d'un an dans notre commune, ont été invités, pour un pot de l'ami-
tié, le samedi 7 décembre à la mairie. L'idée est de mieux faire 
connaissance avec les membres du conseil municipal ainsi que les 
représentants des associations et d'avoir des informations sur les 
possibilités locales et les différentes démarches possibles. 

Avec cette première initiative qui se renouvellera chaque an-
née, nous avons pensé que ces nouvelles personnes pourront mieux 
connaître leur environnement et inversement nous faire part de 
leurs aspirations. 

Bienvenue aux nouveaux habitants 

Civisme 

Nous ne sommes 
pas en mesure de ré-
pondre à vos attentes 
et réflexions si vous 
ne vous présentez 
pas ! 

Suite aux dégradations importantes de nos 
chemins ruraux, M. le Maire a dû écrire l’arrêté 
municipal 42-2024 

Utilisation des chemins ruraux dans le cadre 
de l’exploitation forestière 

Tout chantier d’exploitation forestière doit 
faire l’objet d’une information préalable auprès 
de la mairie, au fur et à mesure que les données 
en sont connues : par le propriétaire au mo-
ment de la vente, puis par l’exploitant forestier 
avant le début des travaux. 

Exploitation forestière 
Nous déplorons vivement le décès de 

notre ancienne employée Valérie SEMENY. 
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Informations Municipales 

Très Haut Débit :  La dernière zone blanche est raccordée à la fibre optique, les habitants de Saint-Martial-
Laborie sont désormais éligibles au réseau public.   

Vous pouvez dès maintenant contacter l’opérateur de votre choix pour faire installer la fibre à votre domicile. 

Fibre optique Saint-Martial-Laborie 

Restauration de l’église Saint-Martial-Laborie 

Suite aux désordres structurels de l’église de Saint-Martial-Laborie ayant amené le Maire à prendre un arrêté de 
péril en 2014, afin d’interdire l’accès au chœur, la municipalité de Cherveix-Cubas a décidé sa restauration partielle  

Une équipe de maîtrise d’œuvre « La Gare » représentée par son architecte, Monsieur Joudinaud, architecte du 
patrimoine a été désignée afin de mener à bien cette restauration. 

Aujourd’hui, le résultat de la consultation des entreprises est connu. 

Les travaux sont scindés en deux tranches. Une tranche ferme et une conditionnelle. Cette deuxième tranche 
pourrait ne pas être notifiée aux entreprises, toutefois, nous nous attacherons à ce que l’ensemble de la restauration 
soit réalisé. 

Les travaux sont répartis en 7 lots. Le montant de la tranche ferme s’élève à 314 047.09 € HT, celui de la tranche 
conditionnelle à 151 658.80 € HT. Soit un global de 465 705.89 € HT. L’estimatif du maître d’œuvre pour les travaux 
proprement dits était de 473 166.54 € HT. Le résultat de la consultation d’entreprises est positif, des marchés se-
ront signés avec celles les mieux disante. En cours d’exécution, il peut apparaître des travaux supplémentaires, nous 
nous efforcerons de les minimiser au mieux. 

Des subventions ont été sollicitées auprès de l’Etat et de la Région. Une souscription a été lancée auprès de la fon-
dation du patrimoine, qui est en charge de récolter le maximum de dons possibles. Il est précisé ici que ceux-ci sont 
défiscalisables à hauteur de 75%. Une association indépendante locale a été créée « les amis de l’église de Saint-
Martial-Laborie », qui est notamment en charge de promouvoir cette campagne de dons. Ses coordonnées vous ont 
été données sur le bulletin du 1er semestre 2024, vous pourrez utilement vous y reporter. 

 
N’HESITEZ PAS A SOUTENIR L’EFFORT DE LA COMMUNE EN PARTICIPANT A CETTE COLLECTE.  

MERCI D’AVANCE. 

Compte tenu des aléas climatiques de plus en plus violents, le réseau aérien de moyenne tension se trouve fréquem-
ment fragilisé par des chutes d’’arbres c’est pourquoi ENEDIS, dans le souci d’améliorer la fourniture électrique, a 
lancé un vaste programme d’enfouissement du réseau de moyenne tension.  

Dans la commune, l’implantation de nouveaux transformateurs au sol et plus de 4 km de câbles souterrains impo-
saient la signature de 22 conventions avec des propriétaires privés. 20 contrats ont pu être signés. Les deux derniers 
nécessitent l’accord de tutelles ils pourront être contournés si besoin. 

Le dossier réalisé par le bureau d’études « Fontvieilles Ingéniérie » est terminé il a été communiqué à ENEDIS. 

Cette phase essentielle permet au fournisseur d’énergie d’envisager les travaux pour la fin de l’année 2025. 

Réseau électrique ( ENEDIS ) 

Aménagement du terrain communal 

Comme tous les projets, l’élaboration d’un programme de construction d’importance doit être discuté et affiné 
avant qu’il soit réellement engagé. 

Après plusieurs échanges constructifs entre Périgord Habitat, son maître d’œuvre et la Commune, l’architecte des 
Bâtiments de France a été sollicité, en effet, le projet se situe dans le périmètre de 500 m autour d’un monument 
historique classé.  

Il a proposé une modification qui consistait à créer une voirie à l’intérieur de la parcelle et de distribuer les accès 
aux habitations par cette nouvelle voie. Le chiffrage estimatif sommaire réalisé par l ’architecte de Périgord Habitat 
s’élèverait à 160 000 € HT pour les travaux auxquels il convient d’ajouter 20 000 € HT de maitrise d’œuvre soit 
180 000 € HT à la charge de la commune et un délai d’études d’environ 8 mois avant d’obtenir l’autorisation adminis-
trative d’aménager ce terrain. Notre budget ne permet pas d’engager une telle somme, il a donc été décidé de reve-
nir au projet initial, en ramenant le nombre de logements de 10 à 9, afin de conserver une parcelle non construite 
entre les bâtiments, ce qui permettra à la Commune de créer dans le futur une voirie pour un aménagement de la 
partie arrière de la parcelle.  

Un cheminement doux reste tout de même à créer entre la route du Périgord (RD 704) et la route des Pradeaux 
permettant les accès aux services de secours et d’incendie. 

Voirie-Chemins ruraux 
Travaux réalisés sur la voirie  : Rue du Haut Bourg 220 m  3.685 € HT 
 Route de Bugeaud Agglo 200 m  11.041 € HT 
 Route de Bugeaud à St Raphaël  3.943 € HT 
 Rue des cauds 50 m  1.344 € HT 
 Route des Templiers 570 m 6.216 € HT 
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 Commençons par une triste histoire qui finit bien... 

Une belle jeune chatte rousse et blanche a été abandonnée cet été au 
lotissement de l'Auvézère. La pauvrette avait fait ses chatons dans une 
haie de jardin ; fort heureusement un couple de retraités qui habitent en 
face l'ont immédiatement, recueillie, elle et sa portée de quatre magni-
fiques bébés. 

Plusieurs voisins se sont alors mobilisés pour apporter leur soutien en 
nourriture, soins vétérinaires pour les chatons qui avaient le coryza et 
enfin faire stériliser la mère quand les petits furent sevrés. 

Puis se sont démenés pour trouver des familles pour les chatons. La mère est quant à elle restée chez les braves 
gens qui l'avaient si spontanément adoptée, n'écoutant que leur bon cœur malgré leurs revenus modestes. 

Mais toutes les histoires ne finissent pas aussi bien ! Enfin grâce à la campagne de stérilisation effectuée l'hiver 
dernier avec SOS Chats libres, la situation est à peu près stable sur la commune. Ceux-ci sont nourris quotidienne-
ment, traités, vermifugés par des bénévoles ou des personnes qui en ont adoptés souvent bien plus qu'ils ne l'au-
raient souhaité... 

Rappelons à tous les propriétaires l'importance de la stérilisation dès 6 mois pour endiguer la propagation des 
chats errants qui sont de redoutables prédateurs pour les oiseaux mais aussi souvent porteurs de maladies telles que 
le coryza ou le typhus. 

Chronique féline 

Informations Municipales 

 En application du décret n° 2017-595 du 21 avril 2017, le frelon asiatique est classé par 
le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation comme « Danger Sanitaire de 2ème  catégo-
rie ». Les Préfets sont dans l’obligation de faire procéder à la destruction de tous les nids 
signalés, qui est à la charge des propriétaires publics ou privés,  

Il n’y a pas d’intervention de l’État, ni au titre de la destruction, ni au titre d’une prise en 
charge financière. Une stratégie de lutte collective peut être proposée mais uniquement au 
niveau des risques apicoles.  

Nous rappelons à tous que sur votre propriété vous êtes responsables et devez contacter 
l’entreprise de votre choix. Les pompiers n’intervenant que 
sur le domaine public. 

Cette convention s’applique également aux rongeurs, 
taupes, insectes et autres nuisibles. 

Nids de frelons asiatiques et nuisibles 

La commune a reconduit la convention annuelle avec la société REYNIER Vincent qui lui permet d’intervenir sur le 
domaine public avec des tarifs modérés.  

Ce contrat pourra faire bénéficier de tarifs réduits les administrés qui en feraient la demande. 

La commune a signé une convention de 
partenariat du service de téléassistance 
Cassiopea. 

Elle s’engage à prendre en charge une 
mensualité de 30 € pour tout nouvel adhé-
rant à Cassiopea dès lors que celui-ci ne 
bénéficie d’aucune autre aide financière 
pour la téléassistance. 

Convention Cassiopea 
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Informations Municipales Communication 

Le site Internet de la commune est à votre 
disposition sur votre P.C., votre tablette ou votre 
téléphone portable. 

Tapez « Cherveix-Cubas » dans votre moteur 
de recherche vous le découvrirez référencé à :  

Commune de Cherveix-Cubas - Site Officiel 

Son adresse : https://cherveix-cubas.fr/ 

Si certains professionnels ou associations ne 
sont pas ou mal référencés : ne manquez pas de 
nous transmettre vos coordonnées. Cette anoma-
lie disparaîtra bien vite,  vos remarques seront 
toujours les bienvenues. 

Site Internet Municipal 

Panneau Lumineux 

Où que vous soyez, vous avez 
accès en temps réel aux informa-
tions du panneau lumineux, avenue 
du Périgord, en téléchargeant l’ap-
plication CENTOLIVE sur votre 
Smartphone. 

Etat Civil 2024 

Naissances   LASSERRE Aëla, Lucie  03 juillet 2024 

 LASSERRE Isïa, Marie   03 juillet 2024 

 PERSONNE Léo, Marcel, Georges 21 août 2024 

 LACOSTE Estéban  28 novembre 2024 

Mariages   POILVERD Marie-Morgane et  
 KHAIRALLAH Matthieu, Clément  17 mai 2024 

  GUERROUAH Abderrahmane et 
 CHAPON Léa  15 juin 2024 

 PEZET Pierre et 
 GUILLE Elise, Sylvie, Françoise  13 juillet 2024 

 GAUDUCHEAU Ken, Robert, Martial et  
 VERGNES Marion 10 août 2024 

Décès  LENFANT Irène épouse FOUCARD  07 décembre 2023 

 VOLFIN Mauricette  07 décembre 2023 

 LACHAUD Didier Jean 04 mars 2024 

 SUBREGIS Jean 22 mars 2024 

 DURIAUD Michel, Jean 11 avril 2024 

 PREUX Simone, Lisette, Veuve PANTALACCI 12 avril 2024 

 TOMASINO Roger, Jean 23 septembre 2024 

 BREWER Michael, Anthony 28 septembre 2024 

 LIGEOIS Renée 18 octobre 2024 

 MATTHIAS Edith Veuve REKKAB 27 octobre 2024 

 SEMENY Valérie 28 novembre 2024 
  

https://cherveix-cubas.fr/
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Informations Municipales 

Une Visite guidée de Cherveix-Cubas et  

son histoire à travers le temps… 

...a eu lieu le dimanche 22 septembre 2024 à l'occasion des journées 
du patrimoine, tout le long du parcours, plusieurs interprètes de ces 
temps jadis nous ont révélé les souvenirs du passé : ceux des Templiers 
et sa commanderie, le pouvoir de l'eau à travers nos moulins, les com-
merces d'antan, les marchés aux bestiaux très importants grâce à la gare 
de Saint-Martial-Laborie, ses églises et sa lanterne des morts… des lieux 
qui préservent la culture de ceux qui nous ont précédés... 

Journée du Patrimoine 

Le Temple de l’Eau s’inscrit désormais sur le parcours  

« Réseau des sites templiers et hospitaliers entre la Corrèze 
et le Périgord noir », coordonné par les Offices de Tourisme 
de Corrèze, de Dordogne et « Isle-Loue-Auvézère » . 

Parcours touristiques 

Cherveix-Cubas peut désormais accueillir la Flow-
Vélo, parcours de cyclo-tourisme destiné à tous, bali-
sé et aménagé.  

Elle est prolongée, à partir de Thiviers et relie 
désormais l’ile d’Aix à Sarlat… en passant par chez 
nous. Nous profitons de l’occasion pour valoriser 
notre halte nautique et les équipements à proximité 
et devenir « Aire d’accueil partielle ». 

Le projet coordonné par la Communauté de Com-
munes permettra quelques investissements simples : 
fontaine à eau, stationnement vélos, et balisage,  sub-
ventionnés à 55 %. En complément de ceux existants. 

Partez à la découverte de nos villes et villages ! 

Marché le samedi matin 

Le marché du samedi matin est toujours très attractif. 

La banderole vous invite à vous garer place de l’ordre de 
Fontevrault, ou derrière le marché.  

Pour le confort de tous… Suivez la flèche ! 

Octobre rose 

Notre village paré aux couleurs 
d'octobre rose.  

La participation à la randonnée 
a permis de verser les dons à 
l’association A Force d’Envies. 

Merci à tous. 
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Le coin des Associations 

MILLE ET UNE ABEILLES  

Mme SAUMADE Valérie 06.07.10.29.74  

Neboule  

24390 BOISSEUILH 

contact@1001abeilles.org 

CACC & Handisport  

M. GOUZON Maurice  

mauricegouzon@orange.fr   

Mme GAILLARD Marjolein  

marjolein.gaillard@gmail.com 

Running 

 M. ROUGIER François  

Cyclo 

 M. GERARD Jacques  

 Mairie 24 390 CHERVEIX-CUBAS 

COMITÉ DES FÊTES 

M. BUGEAUD Jean-Claude  

55, place de l’ordre de Fontevrault 

24 390 CHERVEIX-CUBAS 

comitedesfetescherveixcubas@gmail.com 

EPI VERT  

Mme LAM Maï 06.87.57.90.10 

epivert24@laposte.net 

LES DINOSAURES  

Mme POISSON Mylène 

Rassemblement URCA / RCPY (Rugby)  

Mme Nadine ROUCHUT 06.84.54.18.67 

291, avenue du Périgord  

24 390 CHERVEIX-CUBAS 

nadinerouchut@orange.fr 

Contacts des Associations 

AAPMA SOCIÉTÉ DE PÊCHE  

M. ROCHE Jean-François 06.83.18.89.06 

115, Rua de la grande Aiga  

24 390 CHERVEIX-CUBAS 

jeanfrancois.roche@orange.fr  

ACCA Chasse  

M. COUDOIN Jean-François 06.80.99.60.71 

131, rue des floralies  

24 390 CHERVEIX-CUBAS 

jean-francois.coudoin@orange.fr 

AMICALE LAÏQUE  

M. LARUE Bertrand 06.88.65.34.94 

  

24 390 CHERVEIX-CUBAS 

amicalelaique24@orange.fr  

ARTISTES ET PIXELS  

Mme BOYER Christiane  05.53.42.34.47 

314, rue de la Chassenie basse 

24 390 CHERVEIX-CUBAS 

artistesetpixels@gmail.com 

Association des Amis pour la Restauration de l’église 
de Saint Martial Laborie  

M. RODRIGUES Antonio 

320, route du Temple 

24 390 CHERVEIX-CUBAS 

patrimoine24390@gmail.com 

Rappel : Malgré nos relances, certaines associations n’ont pas répondu  à temps pour voir leur article figurer 
dans ce bulletin. Des impératifs de réalisation ne nous permettent pas de patienter plus longtemps. Nous en sommes 
désolés pour leurs membres, car ces pages leur sont destinées.  

Les contraintes de pagination ne nous permettent pas toujours de respecter scrupuleusement la mise en page 
communiquée, nous ne pouvons pas améliorer la qualité des documents transmis. 

Les Présidents d’associations sont responsables des textes communiqués. Nous ne nous sommes toujours pas 
autorisés à la censure.   

 Bon courage à toutes. 

Associations de la commune 

Après quelques années difficiles le monde associatif dans la commune a repris des couleurs : 

Dès la première année de sa nouvelle organisation, le Comité des fêtes a pu concrétiser avec succès ses nombreux 
projets.  

L’Amicale laïque qu’il faudra désormais appeler « l’Amicale Compagnie » s’est dotée d’un nouveau président. 

BRAVO à toutes nos associations de maintenir et de faire évoluer leurs activités. Eléments indépendants, elles 
sont essentielles de la vie de la commune. C’est pour cela que nous leur attribuons chaque année des subventions de 
fonctionnement. Au titre de l’année 2024, 7.495 € ont été répartis entre elles, ainsi qu’à d’autres, extérieures, qui 
interviennent sur, pour ou avec la commune, et des associations caritatives. Comme toutes les collectivités sollicitées, 
nous ne pouvons plus continuer à vous subventionner sans un minimum de transparence, bien entendu gérer au plus 
juste votre budget qui doit être autant que possible à l’équilibre doit être votre priorité. Merci d’en tenir compte, et 
de nous communiquer avant le 31 janvier le bilan annuel, le budget prévisionnel ainsi que l’ actif. Nous ferons au mieux. 

Le coin des Associations 

mailto:contact@1001abeilles.org
mailto:Patrimoine24390@gmail.com
mailto:epivert24@laposte.net
mailto:nadinerouchut@orange.fr
mailto:jean-louis-latour@orange.fr
mailto:artistesetpixels@gmail.com
mailto:Patrimoine24390@gmail.com
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Association de pêche de Génis, Cherveix-Cubas, 
Anlhiac (AAPPMA)                                                              

Une année sous le signe de l'eau en effet les nombreuses pluies printanières et 
estivales ont permis de maintenir le niveau d'eau de notre rivière dans un état accep-
table avec quelque fois un débit dépassant la moyenne n’empêchant pas nos pêcheurs 
de réaliser de belles prises. 

Nos réalisations en 2024 : 

• Lâchers truites arc-en-ciel en 1 ère catégorie 
• Lâchers de gardons et brochets en 2 ème catégorie 
• Nettoyage des berges sur le haut du Pervendoux, les pêcheurs disposent 

désormais de 2 km de rives propres et accessibles. 

Festivités : 

• Brocante du 15 août à Cherveix-Cubas 

La fête du goujon a été annulé par manque de marchandise et le concours de pêche à Génis pour raison 
« climatique »… 

• Sortie scolaire avec l'école de Génis sur le site de la PAPREC à Saint Paul la Roche thème : Découverte de 
la biodiversité et de la pêche. 

A venir : 

• L'installation des panneaux de signalisation pour la réglementation des parcours en 2ème catégorie après le 
pont de Cubas et au niveau du pont du temple de l'eau. 

L'assemblée générale aura lieu le samedi 18 janvier 2025 à 10h00 salle des associations à Génis elle concernera 
le renouvellement du conseil d'administration par l'élection d'un(e) nouv(eau/elle) trésorier(e). 

Mes meilleurs vœux vont vers vous tous ainsi que mes sincères remerciements à tous les adhérents pour votre 
présence et votre participation. 

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d'année ainsi que d'agréables moments au bord de l'eau… 

                                                                  Le président Jean-François ROCHE et son équipe 

Le coin des Associations 

BILAN DES ACTIVITES 2024 DU COMITE DES FETES 

Après deux années de mise en sommeil, le Comité des Fêtes a repris ses activités avec 
la mise en place, fin 2023, d’une nouvelle équipe très dynamique. 

Au bilan, beaucoup de satisfactions pour une première année d’exercice. 

Les différents évènements de l’année 2024 : 

- concours de  belote dès le 19 janvier, avec une participation de 35 équipes ; 

- loto le 16 mars, réunissant environ 200 personnes ; 

- fête patronale du vendredi 24 au dimanche 26 mai, avec repas (couscous), musique, feu d’artifice, théâtre de rue, 
bandas, vide-greniers et fête foraine. Par chance, la météo nous fut favorable ce week-end là et l’affluence tout à 
fait remarquable ; 

- concert de piano à quatre mains, en l’église de Cubas, en soirée du 15 août, avec la participation de 73 mélomanes ; 

- marché festif lundi 19 août, en plein air, avec musique et restaura-
tion qui ne vit pas moins de 300 personnes profiter d’une douce soirée ; 

- fête de Cherveix (au bourg) les 21 et 22 septembre et la renais-
sance de la course de brouettes, suivie d’un repas en musique, avec 127 
convives autour de la table, pour un jambon sur la braise en plat de 
résistance. Malheureusement le lendemain dimanche, la météo a mis à 
mal le vide-greniers ; 

- octobre rose : le Comité des Fêtes s’est associé le dimanche 20 oc-
tobre au mois dédié au combat contre le cancer du sein. La participa-
tion de 80 convives à une rando, complétée d’un repas (concocté par 
nos bénévoles), va permettre le versement du bénéfice, soit 926 € à 
l’association « A force d’envies » qui mène ce combat. 

Le 29 novembre aura lieu un concours de belote et nous espérons pourvoir mettre en place un marché de Noël. 

Vifs remerciements à la population de Cherveix-Cubas, à tous ceux qui, de près ou de loin, nous soutiennent, ainsi qu’à la 
municipalité et l’ensemble de son personnel. 

Et un grand merci aux bénévoles. 

Nous vous souhaitons, de tout cœur, une très belle année 2025 et comptons sur votre présence, comme vous l ’avez fait 
précédemment, pour nos prochaines manifestations. 

 Le Comité des Fêtes 

Comité des fêtes 
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Le coin des Associations Le coin des Associations Association des amis pour la restauration 
de l’église Saint-Martial-Laborie 

Restaurer une église n’est pas chose facile : c’est aller au-devant des difficultés. 

• La première est de déterminer pourquoi restaurer c'est-à-dire: 

 Chercher quelle est l’importance de ce bâtiment dans l’histoire, quelle est son originalité par rapport à 
d’autres églises (dans notre commune : qu’a-t-elle de plus que les deux autres églises ?) 

Se demander quelle est, et quelles era sa place dans la vaste paroisse Saint-Eloi-des-Forges et dans la vie de Cher-
veix-Cubas. 

Nous travaillons à répondre à cette double problématique. Mais là ne s’arrêtent pas les difficultés. 

• La deuxième : la plus importante (énorme) est de trouver un financement. Pour cela, la mairie a demandé des 
subventions, qui ne sont pas toutes arrivées, bien que promises. Ce sont les lenteurs de l’administration aux-
quelles s’ajoute la conjoncture économique actuelle. Mais même si toutes les subvention demandées parvenaient 
à la Mairie, elles ne seraient pas suffisantes. 

On a donc fait appel à la Fondation du Patrimoine pour recueillir des dons privés (ou d’entreprises) dé-fiscalisables, 
qui combleraient peut-être le budget nécessaire 

Notre petite association participe à cette collecte, en sollicitant des dons plus modestes, puisqu’elle ne peut pas 
pour le moment, proposer une défiscalisation en sollicitant aussi des adhésions et en programmant des manifestations 
pour 2025. Nous essayons également de répondre à toutes les interrogations, en fouillant dans le passé à la re-
cherche d’éléments d’histoire pour reconstituer le passé de Saint-Martial-Laborie et de son église. Pour cela, nous 
avons demandé de l’aide à d’autres associations s’intéressant au patrimoine comme H.N.P. (Hautefort Notre Patri-
moine) 

Nous avons tenté de présenter l’église lors des journées du patrimoine, mais la pluie, la longueur de la randonnée, la 
fatigue des participants ont un peu freiné la curiosité. 

La tâche à venir est immense, mais passionnante, notre souhait est que tous ceux qui s’intéressent à l’histoire de 
Cherveix-Cubas nous rejoignent.  N’hésitez pas. 

Elisabeth Michel 

 

• M. Antonio Rodrigues tél : 06.81.93.34.72 

• E-mail Patrimoine24390@gmail.com 
 

Artistes & Pixels 

 

L’exposition « MEMOIRES D’UN VILLAGE » a été organisée du 24 au 29 août 2024 à la Mairie de Cherveix-
Cubas par l’association Artistes et Pixels qui a porté la totalité de l’exposition.  

Cette exposition de photos et cartes postales anciennes de 1900 à 1950 environ était destinée en priorité 
aux habitants du village. Elle a dépassé toutes les attentes par sa fréquentation (210 p) et l’enthousiasme des visi-
teurs. La partie la plus émouvante était celle des portraits, des familles du village et photos de groupes. L ’émotion 
des visiteurs devant la richesse de cette exposition a été la meilleure récompense.  

L’exposition se composait de 56 photos tirées sur PVC 30 x 40 cm, affichées sur grilles, 50 photos A3 sur 
papier d’art dans de grands classeurs et d’un diaporama sur télévision de 226 vues comprenant aussi des photos 
non imprimées. Un livret souvenir a été créé.  

L’engouement a été tel qu’il nous a été demandé de recommencer l’exposition, ce que nous ferons en 
2026. Afin d’améliorer l’exposition, nous demandons aux familles ayant des photos ou d’autres photos de ne 
pas hésiter à nous le faire savoir. Nous les rendrons intactes car nous en prenons le plus grand soin. Cette 
exposition est d’abord la vôtre, celle des familles, comme l’exposition de 2024 l’a été. 

Contacts : 
Présidente : Mme BOYER Christiane,  
Trésorier : M. BOYER Gérard 
Téléphone : 05 53 42 34 47 -  
Mail : artistesetpixels@gmail.com  

mailto:Patrimoine24390@gmail.com
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Le coin des Associations 

La section running a bien grandi : 52 coureurs et coureuses se retrouvent tous les 
mercredis soirs de 18 h 30 à 20 h au stade d’Excideuil pour des entraînements 
spécifiques. 

Notre club a repris une adhésion FFA pour permettre à nos adhérents de pouvoir 
participer à des courses labellisées FFA (cross, championnats de France de trail,

…) et accueillir les sportifs intéressés par la licence.   

Nous soutenons toujours Romain Lemaitre qui a encore fait une belle 
saison en vélo handisport avec ses pilotes, toutes nos félicitations. 

Comme chaque année, aura lieu le Trail des Mouflons le 2 février 2025. 
Petite nouveauté : challenge de l’Auvézère avec le Trail des Gorges à Saint
-Mesmin qui se déroulera un mois plus tard. 

Grâce au succès du Trail des Mouflons a la possibilité de faire un don 
tous les ans à divers associations engagées dans le domaine médical. 

Nous remercions la municipalité, les bénévoles ainsi que tous ceux qui 
participent activement à notre réussite. 

 

Meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

Sportivement. 

Les coprésidents : Marjolein GAILLARD et Maurice GOUZON 

Tous les mardis et samedis à 13h30 en hiver, 8h30 en 
été devant la mairie, les cyclos ont rendez-vous pour une 
bonne pédalée par les routes de la région … pas faciles !   

Mais agrémenté de bavardages et avec l’objectif d’une 
bonne table ou de sorties plus lointaines dans le Lot, voir 
d’une semaine le long de la côte atlantique pour accompa-
gner nos épouses en VAE cela passe très facilement !   

Nous avons même trouvé un créneau pour organiser 
notre Rando-Cyclo le premier septembre. 

Madame ou monsieur, jeune ou moins jeune, vous aimez 
le vélo et la convivialité  (et l’effort) n’hésitez pas à nous 
rejoindre… vous serez bien accueillis, la morosité ne nous 
concerne pas ! 

Joyeuses fêtes à tous.  Les cyclos 

Cyclo-Tourisme  

C.A.C.C. 



 

14 

Chers lecteurs et Amis sportifs,             

La saison 2023-2024 débute aux alentours du 15 août 2023 avec un nouveau staff. Suite à une restructuration 
des compétitions amateurs, notre club évolue dans la poule 2 de Régionale 1 de la Ligue Nouvelle-Aquitaine. 

L’équipe fanion fini dernière de la phase de qualification du championnat. A la fin de saison 2023-2024, le club 
sera relégué en Régionale 2. 

La saison à été compliquée avec un effectif de 46 joueurs pour pouvoir présenter 2 équipes à 15. Le club va 
donc se retrouver en situation complexe pour pouvoir redémarrer seul.  En fin de saison certains joueurs ne comp-
taient pas poursuivre l’aventure pour une saison supplémentaire.  

Une proposition nous provient d’un club voisin, le RCPSY (rugby club pays de St Yrieix) dans la même situation 
que notre club, afin de pouvoir créer un rassemblement attractif pour le secteur. 

 La FFR (Fédération française de rugby) propose diverses solutions pour la création de ce rassemblement. Au-
jourd’hui, l’URCA est donc en rassemblement avec le RCPSY et évolue Régionale 1. 

Les entraînements s’effectuent par quinzaines car nous avons trois stades : 2 Semaines à St Yrieix, 2 se-
maines à Cherveix-Cubas et Payzac. Malheureusement, il va être compliqué d’effectuer des matchs sur le stade de 
Cherveix-Cubas.  

Voici le calendrier des matchs retour pour cette saison. Lors des matchs à domicile il y aura des repas propo-
sés. 

Le 15 Décembre 2024 : match à domicile à St Yrieix la Perche :RASRCPSY/URCA contre Salon la Tour/
Uzerche  

Le 12 Janvier 2025 : match à Terrasson : Terrasson contre RASRCPSY/URCA 
Le 19 Janvier 2025 : match à domicile à Payzac : RASRCPSY/URCA contre Meyssac 
Le 2 février2025 : match à Égletons : Egletons contre RASRCPSY/URCA 
Le 9 Février 2025 : match à domicile à St Yrieix la Perche : RASRCPSY/URCA contre Nontron 
Le 16 Février 2025 : match à Objat/Juillac : Objat/Juillac contre RASRCPSY/URCA 
Le 2 mars 2025 : match à domicile à Payzac : RASRCPSY/URCA contre XV Haut Périgord  
Le 9 Mars 2025 : match à domicile à St Yrieix la Perche : RASRCPSY/URCA contre Limoges E.C  
Le 23 mars 2025 : Match au Lardin : Le Lardin contre RASRCPSY/URCA 

Concernant nos jeunes rugbymans, nous sommes en rassemblement avec plusieurs clubs pour tous les niveaux de 
l’école de Rugby ainsi que pour les cadets et juniors. Ce rassemblement se nomme l ’ORC’S. Les résultats sont plutôt 
bien sur l’ensemble des compétitions. 

Le rassemblement URCA / RCPSY remercie chaleureusement tous ses supporters, ainsi que l’ensemble de nos 
sponsors qui répondent présent à toutes nos sollicitations. 

Le Club remercie les municipalités pour l’entretien des terrains. 

L’ensemble du bureau s’associe à moi pour vous souhaiter une bonne et heureuse année 2025. 

Passez de bonnes fêtes de fin d’année et à bientôt autour de nos stades. 

Composition Bureau :  
Président : Bouzonie Philippe : 06 44 97 16 36 / Secrétaire : Bregere Didier : 06 87 71 34 86/  
Trésorier : Audebert Pierre : 06 85 51 61 30 
Co Présidents : Peyrat Xavier : 06 81 91 72 01  / Secrétaire Adjointe : Peyrat Elodie : 06 32 11 00 07  / 
 Pinchaud Sébastien : 06 32 21 78 42    Trésorier Adjoint : Bugeaud Julie : 06 72 56 93 99                                                                                                 
(Ex : Coprésidente) Rouchut Nadine.                                        

 

U.R.C.A.– R.C.P.S.Y. Le coin des Associations 
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Le coin des Associations Amicale Laïque  

L’Amicale Laïque de Cherveix-Cubas existe depuis plusieurs décennies.  

Lors de l’assemblée générale Françoise Rignault, Présidente depuis douze 
ans, nous a fait part de son  souhait de ne pas renouveler son mandat. Nous la 
voyons quitter l’association avec regrets. Catherine Rouchut trésorière conti-
nue son engagement. 

Le nouveau bureau se compose ainsi : 
Président :    Bertrand Larue 
Secrétaire:    Louis Personne 
Trésorière:    Catherine Rouchut  

Sandrine Cheyrou, l’institutrice de la commune,  était présente à l’assemblée et nous avons évoqué la possibilité 
que les enfants interviennent dans le prochain spectacle.  Cela reste à discuter et je vais bientôt la voir à ce sujet. 

Les activités et sous sections perdurent : atelier écriture, ping pong, théâtre, section école. 

L’ensemble des participants de l’association a décidé de donner un nom plus « théâtre » à l’association qui, si elle 
ne perd pas le titre d’Amicale Laïque, devient « l’amicale compagnie ». 

Les personnes souhaitant nous rejoindre seront bienvenues à « l’amicale compagnie ». 

Les répétitions ont commencé pour présenter une nouvelle pièce en 2025. 

Le samedi  7 décembre aura lieu à 20h30 à la salle des fêtes une soirée théâtre. La troupe « les Ermites bron-
zés » d’Anlhiac viendra présenter sa nouvelle création « Un casse pas classe ».L’entrée sera de 7 euros pour les 
adultes, gratuite pour les moins de 12 ans. A l’issue de la soirée sera offert un verre accompagné de gâteaux.  

Bien sûr nous espérons des spectateurs en grand nombre! 

 Bertrand Larue 

EPIVERT : Une épicerie associative, pour une nouvelle forme de consommation  

Nous sommes un groupement citoyen d’achat, avec un fonctionnement associatif et 
participatif collégial.  

Nos 80 adhérents viennent des communes aux alentours comme Genis, Savignac Lé-
drier, Saint Germain des Près, Brouchaud, La Chapelle St Jean, Saint Sulpice d’Excideuil, 
Salagnac, Tourtoirac etc...Nous aimerions qu’il y ait davantage d’habitants de Cherveix 
Cubas qui participent et profitent des produits et services à Epi Vert.   

Nous mettons en œuvre tout le soutien possible (assistance informatique, livraison 
pour les personnes âgées) pour faciliter l’intégration des habitants du village dans notre 

association. 

Dans cette épicerie autogérée, les adhérents de l'association sont des membres actifs, consomm’acteurs, qui par-
ticipent concrètement au fonctionnement de l’épicerie : accueil, gestion, réception des commandes et redistribution 
de produits etc.   

Chaque membre paie une cotisation et donne 2h de son temps par mois. La cotisation permet de payer les charges, 
le principe de fonctionnement étant de ne faire aucune marge sur les produits pour proposer les prix les plus bas 
possibles. 

Nous travaillons essentiellement avec les producteurs de la région, sans faire de concurrence aux producteurs du 
marché de Cherveix, poulets de Boscornut, porcs de Clairvivre, farine et huile de la ferme de Ribeyrolles au Change 
etc.... 

Epi Vert a également pour objectif de participer à la vie du village et créer des liens entre les habitants de notre 
territoire.  Nous avons fait des portes ouvertes, brocante, marché de Noël, troc plants ainsi que des ateliers de ré-
paration de vélo, de pâte feuilleté, préparation de la choucroute. 

Vous êtes producteur intéressé par notre démarche, citoyen curieux et engagé, venez nous rencontrer à l’épicerie 
tous les samedis matins ou le vendredi soir.  

Nous espérons pouvoir partager avec vous nos expériences et inventer notre futur ensemble. 
Ouverture le vendredi de 17h15 à 19h et le samedi matin de 9h30 à 12h30. Contacter nous à epivert24@laposte.net 
ou au 06 87 57 90 10 

Epi vert 
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Le coin des Associations 

Médiathèque 

Cela fait désormais plus d’un an que la médiathèque intercommunale de Cherveix-Cubas est ouverte, agrandis-
sant le réseau des médiathèques de la communauté de communes Isle-Loue-Auvézère en Périgord et qui contribue 
à ce que les habitants du territoire puissent accéder plus aisément à la culture. Parmi les diverses animations qui 
ont eu lieu, nous avons eu cet été, une exposition de Andy Didelet suivi d’un atelier dont les participants se sont 
réjouis. Dernièrement, le réseau des médiathèques s’est mis à l’heure d’» Halloween » puisque pour l’occasion le 
réseau était ouvert le jeudi 31 octobre et proposé des contes de « Monstres et merveilles » à faire trembler les 
enfants par Moniya Lyorit.  

Prochainement, dans le cadre du « mois du film documentaire » qui aura lieu le vendredi 22 novembre 2024, à 
20h à la médiathèque diffusera le film « Mascarades » de Claire Second qui traite de la situation des agriculteurs 
de quinoa au Mexique aux méthodes traditionnelles face aux ingénieurs agronome qui voudraient les faire rentrer 
dans le rang de l’agriculture « Moderne ». 

En Janvier, le vendredi 24 janvier 2025, ce sera l’occasion de fêter ces lieux culturels que sont les média-
thèques lors de « La nuit de la lecture » et dont le thème est cette année : « Des patrimoines ».  

Puis nous recevrons tout le long du mois de février l’association de didgeridoo « Takasouffler Périgord » qui 
promeut la culture des aborigènes Wirrajuri d’Australie et qui donnera lieu à une exposition agrémentée d’une con-
férence animée le vendredi 7 février ainsi qu’un atelier pour les écoliers de Cherveix Cubas.  

Ce lieu de culture et de partage est libre d’accès et l’inscription gratuite que vous soyez ou non de la commune 
ou de l’intercommunalité la médiathèque et qu’il serait dommage de ne pas en profiter.   

Horaires :  Mardi de 15h00 à 18h00 

 Mercredi de 10h00 à 12h30 et de 14h à 18h00 

 Vendredi de 15h00 à 18h00 

 Samedi de 10h00 à 12h30 

Tel : 05-53-42-50-52  Mail : mediatheques@ccilap.fr 

Située 299 route des écoles (à côté de la mairie et de l'école), elle est ouverte depuis le 1er mars 2023 . 

 

La Puce à l’Oreille  Ecole de musique associative 

Sur la commune de Cherveix-Cubas l’école vous propose : 

Des cours de guitare, basse et ukulélé tous les jeudis en fin d’après-midi, 
avec Felipe Ubeda. 

A proximité : 

Cours individuels : 

Piano, saxophone, batterie, chant, violon, accordéon, 
percussion, flûte traversière. 

Ateliers collectifs : 

Chant détente, atelier vocal, comédie musicale, musiques 
actuelles, éveil musical. 

La rentrée en musique : 

En septembre la Puce à l’Oreille a offert une animation 
musicale aux enfants de l’école de Cherveix-Cubas, animée 
par deux professeurs de musique.   

Changement de fonctionnement : Groupe de musique actuelle « Datura » animé par Felipe Ubeda 

Cette année l’association a revu son mode de gouvernance, l’équipe est passé d’un fonctionnement de bureau/CA 
(président, trésorier, secrétaire…) à un conseil collégial où tous les membres sont au même niveau décisionnel.

La Puce à l’Oreille  

Communauté de Communes 
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Communauté de Communes 

Le Radon, un gaz radioactif présent naturellement dans le sous-sol de notre communauté de communes. Inodore 
et incolore, il peut s’accumuler dans nos maisons, et représente pour 14 de nos communes un risque de niveau 3 et 
peu potentiellement devenir la cause de développement de cancers du poumon.  

La campagne de prévention des risques lancée par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) et l’Observatoire 
Régional de Santé Environnement Nouvelle Aquitaine 
(ORSE) pendant la période hivernale de décembre 2023 
à mars 2024, se poursuit en 2024-2025. Une nouvelle 
distribution de kit de mesurage de la radioactivité asso-
ciée au radon a été proposée. 

Les résultats d’analyse de l’hiver dernier sont rassu-
rants pour notre Communauté de communes et notre 
commune. 

 

Radon 

Création par la CCILAP d’un réseau de covoiturage, en partenariat avec les com-
munes et la plateforme COVOIT’Modalis.  

Adresse via navigateur : https://covoitmodalis.fr/ et/ou application mobile 

Une aire a été implantée sur le parking de la salle des fêtes de Cherveix-Cubas, 
en bordure de la D 704. 

Elle est identifiée par ce panneau :  

Aire de Covoiturage 

Energies renouvelables (ZAENR) 

Après les réunions publiques d’information, vous 
êtes invités à faire connaître vos observations 
jusqu’au 15 janvier 2025  

par courrier :  Concertation ZAEnR 

 1, Avenue André AUDY 

 24160 Excideuil 

Par mail : urbanisme@ccilap.fr 
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L'Assainissement Non Collectif (ANC) est une solution d'assainissement à part entière, qui consiste à traiter les 
eaux usées d'une habitation individuelle, lorsqu'elle n'est pas desservie par un réseau public d'assainissement (ou « 
tout-à-l'égout »). L'épuration se déroule en plusieurs étapes. 

Les Missions du S.P.A.N.C : 

· Installations neuves ou réhabilitées : Le SPANC intervient lorsqu'une personne dépose une demande de permis 
de construire ou souhaite réhabiliter son installation. Le service effectue le contrôle de conception et d'implantation 
de la filière définie par le particulier. Ce dernier vérifie que la filière proposée soit : conforme avec la réglementation 
en vigueur et en adéquation avec les caractéristiques du logement et du terrain (surface disponible, perméabilité, to-
pographie, captage eau potable…). Après validation du projet par le service, ce dernier effectue au moment des tra-
vaux le contrôle de bonne exécution avant recouvrement des ouvrages. Cette visite de conformité permet de vérifier 
que les travaux ont été effectués en bonne et due forme, en suivant la réglementation et le projet validé par le ser-
vice. 

· Installations existantes : Le service concerne toutes les personnes de la Communauté de Communes disposant 
d'une installation d'assainissement individuel. Le SPANC est amené à visiter la totalité des installations d'assainisse-
ment non collectif existantes sur le territoire de la Communauté de Communes du Pays de Lanouaille, afin de réaliser 
un état des lieux du parc « assainissement individuel ». Il s'agit d'effectuer des visites chez les particuliers afin 
d'étudier leur installation, d'en contrôler le fonctionnement et de les informer sur la réglementation. Nous vous rap-
pelons que, conformément à l'arrêté du 27 avril 2012, les ouvrages (bac à graisses, fosse septique, fosse toutes eaux) 
et les regards doivent être accessibles pour assurer leur contrôle et le suivi de leur entretien. Périodicité des con-
trôles : tous les 6 ans pour les installations avec risques sanitaires avérés, et 9 ans pour les autres (Cf. règlement de 
service rubrique téléchargement). 

· Cas particulier : vente immobilière. Dans le cadre d'une vente, un diagnostic de l'installation d'assainissement 
non collectif doit être établi (Art. L271-4 du Code de la Construction et de l'Habitation). Dans le cas où l'installation 
d'assainissement a déjà été concernée par un diagnostic, ce dernier n'est valable que pour une durée de 3 ans (Art. 
L1331-11-1 du Code de la Santé Publique). 

· Opération Vidange : La vidange des boues est réglementée. L'Arrêté du 7 mars 2012 préconise que les instal-
lations et ouvrages doivent être vérifiés et nettoyés aussi souvent que nécessaire. La périodicité de vidange de la 
fosse toutes eaux doit être adaptée en fonction de la hauteur de boues qui ne doit pas dépasser 50% du volume utile. 
Les vidanges doivent être effectuées par des personnes agréées par le Préfet selon les modalités fixées par arrêté 
conjoint des ministres de l'intérieur, de la santé, de l'environnement et du logement. Aussi, l'entrepreneur ou l'orga-
nisme qui réalise une vidange est tenu de remettre à l'occupant ou au propriétaire un document comportant au moins 
les indications suivantes : son nom ou sa raison sociale, son adresse, l'adresse de l'immeuble où la vidange a été effec-
tuée, le nom de l'occupant ou du propriétaire, la date de la vidange, les caractéristiques, la nature et la quantité des 
matières éliminées, le lieu où les matières de vidange sont transportées en vue de leur élimination. 

· La Charte d'assainissement non collectif :  

Le Conseil Départemental, accompagné des techniciens SPANC de la CCILAP, a proposé des sessions de formation 
théorique (réglementation et normalisation française relative à la mise en œuvre des filières d'assainissement auto-
nome) et pratique pour les entreprises susceptibles de réaliser une filière d'assainissement. Des entreprises de notre 
territoire et des territoires proches (liste téléchargeable) ont participé à ce dispositif et ont signé la Charte Qualité 
Assainissement au travers de laquelle elles s'engagent à respecter : la procédure administrative pour la mise en 
œuvre d'une filière d'assainissement non collectif / les conditions de réalisation des travaux (norme DTU 64.1) / la 
procédure de suivi de chantier (prévenir le SPANC 1 semaine avant les travaux et se soumettre aux contrôles obliga-
toires avant remblaiement) / la procédure de réception à la fin des travaux. 

Les Tarifs : 
Pour les constructions neuves et les réhabilitations : 
- Contrôle de conception et d'implantation : 140 € HT 
- Contrôle de bonne exécution des ouvrages : 140 € HT 
Pour tous les immeubles possédant un assainissement non collectif : 
- Contrôle de bon fonctionnement et d'entretien des installations : 105 € HT / dans le cadre d'une vente : 160 € 

HT 
- Pour les immeubles supérieurs à 20 EH : 
- Conception / travaux / vente / périodique : 21 à 50 EH > 200 € HT; 51 à 200 EH > 300 € HT; + de 200 EH > 500 € 

HT. 
- Pour les propriétaires ne se conformant pas à l’obligation de contrôle tel que mentionné à l’article 36 du Règle-

ment de Service : 

La pénalité appliquée celle du montant de la redevance pour un contrôle de bon fonctionnement majorée de 400% , 
soit 525 € HT. 

- Pour la mise aux normes des installations dans un délai de 4 ans après le date de signature du rapport de vente 
(Art L 1331-8 du Code de la Santé Publique) : Tout propriétaire qui ne s'est pas conformé aux obligations prévues aux 
articles L. 1331-1 à L. 1331-7-1, sera astreint, au bout de trois relances du service (dont la dernière lui sera adressée 
en recommandée avec accusé de réception), au paiement d'une somme équivalente à la redevance appliquée pour un 
contrôle de bon fonctionnement majorée de 200% (315 € HT) la première année d’application puis, les années sui-
vantes, majorée de 400% (525 € HT) jusqu’à la mise en conformité de l’installation. 

Contact :·  Léa Lummaux ou Jean-Baptiste Amail / Rue de La Tuilerie 24270 PAYZAC au 05.53.55.31.32  

Service Public d’Assainissement Non Collectif 

(SPANC) 

Communauté de Communes 
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Les Missions du S.P.A.C : 

· Entretien et gestion des dispositifs d'assainissement collectif 

· Gestion des demandes de raccordement 

Les Tarifs : 

Le prix du service comprend : 

· une part fixe ou abonnement : 120 € HT 

· une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable : 1.50 € HT/ m3 

· Participation aux frais de branchement (Art L1331-2 du Code de la Santé Publique) : 

· La participation des propriétaires aux dépenses de branchement sous la voie publique, y compris le regard le plus 
proche des limites du domaine public est fixée à : 

· 500 € HT pour les immeubles existants lors de la création du réseau, 

· 60% du montant des travaux exécutés par la collectivité pour les immeubles réalisés postérieurement au réseau 
d'assainissement 

Participation pour l'Assainissement Collectif - PAC (Art L1331-7 du Code de la Santé Publique): 

La Participation pour l'Assainissement Collectif pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du ré-
seau d'assainissement sera perçue dès le raccordement effectif de l'habitation au réseau. 

Son montant est fixé à 500 €, non soumis à la TVA. 

Service Public d’Assainissement Collectif (SPAC) Communauté de Communes 

Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable (SMAEP) 

La télérelève, comment ça marche  ? 

Cette technologie permet de collecter les données de consommation d’eau à distance, de façon automatique et en 
continu grâce à un capteur sur le compteur d’eau de l’abonné. 

Ces données permettent ainsi de connaître le fonctionnement du réseau en temps réel et ainsi optimiser la distribu-
tion d’eau potable et anticiper les éventuels problèmes. 

La télérelève, quels avantages ? 

Les avantages en termes de précision, d’efficacité et de gestion environnementale en font une innovation majeure. 

La télérelève permet : 

• d’établir les factures à partir du relevé réel, autrement dit, les 
factures ne sont plus estimées. 

• d’arrêter les relevés manuels et de consacrer le temps des 
agents de terrain à des missions comme les recherches de fuite. 

• de consulter sa consommation réelle, favorisant une utilisation 
plus responsable de l’eau, notamment en période de sécheresse. 

• d’alerter l’abonné d’une consommation anormale et d’une éven-
tuelle fuite après compteur 

• d’analyser la distribution de l ’eau pour mieux anticiper les 
pics de consommation et planifier les maintenances pré-
ventives. 

Vers une mutualisation des infrastructures  

La télérelève s’appuie sur le réseau « LoRaWAN », un protocole de 
communication sans fil permettant des communications longues dis-
tances avec les objets. 

Ce réseau étant utilisé pour de nombreux systèmes, une réflexion est en cours avec différents acteurs du départe-
ment (Périgord Numérique notamment) afin de statuer sur l’utilité d’une solution commune à l’échelle du département. 

 Le compromis de la radio relève 

Également utilisée pour collecter les données des compteurs d’eau, le déploiement de cette solution est moins coû-
teux. La transmission des données se fait alors sur de courtes distances, et non de façon automatique. Une personne 
continue de relever les compteurs sans avoir besoin d’y accéder physiquement. Le relevé peut se faire à proximité, 
dans la rue par exemple. 

La télérelève participe au développement numérique du territoire. De nombreux 
territoires de la Dordogne l’ont déjà adoptée. 



 

20 

S.M.D.3.  Syndicats 

Composteurs individuels 

Initiez-vous au compostage !  

S’il vous est difficile d’utiliser les composteurs 
publics, quelques composteurs individuels de 300 
litres sont encore disponibles en mairie au prix 
d’achat de 30,24 €. 
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Ouverture de la 
déchetterie De 
HAUTEFORT 

Pas de changement d’horaires des 33 déchetteries du SMD3,  

 Les horaires d’hiver du 01 septembre au 30 juin de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

 Les horaires d’été sont fixés du 01 juillet au 31 août  de 7h30 à 13h00 

Happy Habitat 

Happy Habitat, pour qui ?  

Les propriétaires occupants             

(sous condition de res-

sources) 

Les propriétaires bailleurs 

Les commerçants 

 

Pour quels travaux ?  

Le maintien à domicile  

Les travaux d’amélioration thermique 

(menuiseries, chauffage, isola-

tion...) 

La mise aux normes des logements 

(électricité plomberie) 

 

 

Happy Habitat est une opération programmée d’amélioration de l’habitat et de Revitalisation Rurale d’une durée 
de 3 ans, lancée par les Communautés de communes Périgord Limousin et Isle Loue Auvézère en Périgord. 

Concrètement, il s’agit :  

D’attribuer des subventions directes aux habitants pour leur permettre de rénover leur logement (aides aux 
travaux).  

De prodiguer des conseils gratuits pour le financement global des travaux, des conseils techniques neutres et 
un accompagnement administratif aux démarches. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

L’équipe d’Happy Habitat est disponible :           05.33.12.01.17  https://happyhabitat.fr/ 

Plan Climat air énergie territorial 

Les deux premières phases de travail - diagnostic et stratégie - sont aujourd’hui terminées et nous en sommes à la phase 
3 : Plan d'actions et dispositif de suivi / évaluation.  

A ce stade des études, il est prévu que les actions du PCAET s’articulent autour de six axes stratégiques : 

Axe 1 : Impliquer l'ensemble des acteurs dans la transition écologique du territoire, 

Axe 2 : Faire de l'agriculture un levier de transition, 

Axe 3 : Réduire l'impact des déplacements sur le territoire, 

Axe 4 : Améliorer la sobriété et l'efficacité énergétique des bâtiments, 

Axe 5 : Augmenter la production d'énergies renouvelables locales, 

Axe 6 : Adapter le territoire au changement climatique. 

Syndicats 

https://happyhabitat.fr/
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Permanences des pharmacies 

En dehors des jours ouvrables, le moyen le 
plus fiable de connaitre les pharmacies de 
permanence les plus proches de chez vous est 
de composer le  

3237 
Vous retrouverez ces informations suffi-

santes sur votre tableau d’affichage lumineux 
avenue du Périgord. 

Don du sang 2025 

Saint Médard  

d’Excideuil 

Les lundis : 15 h à 19 h  

Salle des fêtes  

Hautefort  

Les jeudis : 15 h à 19 h  

20 février 

24 avril 

11 septembre 

4 décembre 

3 mars 

5 mai 

28 juillet 

6 octobre 

29 décembre 
 

Conseillère numérique 

A la médiathèque de Cherveix-Cubas 

1er et 3ème mardi 14h—16h30 

Sur rendez-vous : 06.14.29.46.77 
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Cette liste des commerçants et artisans de la commune se veut la plus exhaustive possible, mais peut comporter 
des erreurs ou omissions, merci de nous en faire part, nous pourrons alors donner à chacun la place à laquelle il peut 
prétendre.  

Artisans Entreprises et Commerçants de Cherveix-Cubas 
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Mémento 

C o n c e pt i o n   e t  m on t a g e  p ar  n o s  s o i n s  —  Re p r o g r a p h i e  I . A .B .B .  

 

 

Secrétariat mairie Lundi au vendredi 13h30 - 18h00 05.53.50.41.44 

      mairie.cherveix-cubas@orange.fr 

Entretien avec les élus à la mairie sur rendez-vous en téléphonant    05.53.50.41.44 

École de Cherveix-Cubas     05.53.50.59.41 

École de Hautefort     05.53.50.46.86 

La Poste Lundi au vendredi 11h15 - 12h30   

    13h30 - 15h00 3631  

Trésor Public Nontron  Lundi, Mardi, jeudi 08h40 - 12h00 05.53.56.01.60 

      sgc.nontron@dgfip.finances.gouv.fr 

Communauté de Communes Isle Loue Auvézère en Périgord 
(CCILAP) Lundi au vendredi 09h00 - 12h00 05.53.55.31.32 

8 Rue de la tuilerie 24270 PAYZAC   14h00 - 17h00 contact@ccilap.fr 

CIAS Excideuil Av. A. Grandcoing 24160 Excideuil Lundi au vendredi 08h30 - 17h30 05.53.62.92.66 

CIAS Hautefort Les Clauds, 24390 Hautefort   09h00 - 12h00 05.53.50.51.22 

  Aide à domicile, Portage de repas, Banque alimentaire, Jardinage, 
bricolage   14h00 - 18h00 cias-hautefort@wanadoo.fr 

Pôle de Santé Social Lundi au vendredi 09h00 - 12h00 05.53.50.62.23 

Les Clauds, 24390 Hautefort   14h00 - 18h00 
secretariat.msrph@orange-
business.fr  

Centre médico-social - ASE- PMI  Lundi au vendredi 09h00 - 12h00 05.53.02.07.70 

 Place Marquis JF de Hautefort 24390 Hautefort   14h00 - 18h00 05.53.50.42.83 

ENEDIS (dépannage)     0.972.675.024 

CEO (eau)     0.801.902.903 

France-Télécom     1014 

SMD3 – CS 80024 – 24 050 – PERIGUEUX CEDEX 9  Lundi au vendredi 08h30 - 17h30 service.usagers@smd3.fr 

  Samedi 09h00 - 12h30 09.71.00.84.24 / 09.75.37.40.91 

Secrétariat paroissial  Mardi, jeudi, samedi  10h00 – 12h00 05.53.50.44.25 

      sainteloilesforges24@gmail.com 

Office du tourisme d'Excideuil      (octobre-mai) Jeudi à samedi 10h00 - 13h00 05.53.52.29.79 

Place du Château 24160 Excideuil   14h00 - 18h00 tourisme@naturellementperigord.fr 

Office du tourisme de Lanouaille    (octobre-mai) Lundi, mardi 14h00 - 16h30 05.53.62.17.82 

4 Place Bugeaud 24270 Lanouaille jeudi vendredi   tourisme@paysdelanouaille.fr 

        

Médecin de Cherveix-Cubas S. Boutot     05.53.51.68.82 / 06.83.41.88.56 

Pharmacie Cherveix-Cubas : Poisson - Legrain 
 Lundi au vendredi 
 Samedi matin 14h00 - 19h00 05.53.50.41.12 

Ambulances Réunies Cherveix-Cubas     05.53.50.64.48  

Centre anti-poisons     05.56.96.40.80 

        

Pompiers     18 ou 05.53.62.40.18 

SAMU     15 

Gendarmerie  Hautefort Lundi,  14h00 - 18h00 17 

 Mercredi, Vendredi 08h30 - 12h00 05.53.51.71.95 


